


CHACUN SA ROUTE

LYCÉE PUBLIC
(1re d’adaptation et 1re profes-

sionnelle, 1re BT ou
BTA, BMA, diplôme
de technicien,
BTS…) Si vous êtes
scolarisé dans un
lycée public ou

privé sous contrat,
vous serez guidés

par votre établisse-
ment d’origine qui

fournit les dossiers de
candidature et saisit vos

vœux sur Internet.
Dans tous les autres cas,

vous devez télécharger les
dossiers (3 au maximum) sur le

site www.ac-aix-marseille.fr.
Attention aux dates.

Avant le 9 mai :
dépôt de la fiche de vœux et constitution des dossiers.

Fin mai :
commission d’affectation dans les établissements
d’accueil.

À partir du 9 juin :
notification des résultats.
Si vous n’êtes pas affectés, des places vacantes peuvent se libérer
jusqu’à la rentrée. Prenez contact avec le CIO le plus proche pour
connaître toutes les possibilités qui s’offrent à vous !

LYCÉES AGRICOLES (LEGTA ou LPA)
Renseignez-vous dès le mois d’avril dans l’établissement de votre
choix pour constituer le dossier d’inscription.

EN APPRENTISSAGE
Avant de vous inscrire en CFA, vous devez d’abord trouver un
employeur. Prenez contact avec le CFA ou le lycée assurant la forma-
tion que vous voulez suivre dès le mois d’avril.
Le CFA Rol Tanguy à Port de Bouc propose des formations.
Renseignements : 04 42 40 56 70

EN FACULTÉ
Pas question de vous inscrire au dernier moment ! Dès maintenant,
vous devez indiquer vos choix de première année de DEUG et des éta-
blissements sélectionnés, par Internet, sur le site de votre choix.
Réfléchissez bien avant de saisir vos vœux, car ils peuvent avoir valeur
de pré-inscription. Dès les résultats du bac, en juillet, vous devez confir-
mer votre inscription auprès de l’université de votre choix.

EN IUT
C’est le moment de s’inscrire en IUT. Il est préférable de contacter les
instituts visés pour savoir s’il faut passer par CANDIDUT, leur propre
serveur web ou encore l’université de rattachement.

OÙ TROUVER DES INFORMATIONS ?

Les Centres de Documentation et d’Information
de vos établissements scolaires.

Les CIO sont des structures d’accueil de l’éducation
nationale. Vous y trouverez des conseillers d’orientation
qui vous informeront sur les choix d’études, les filières de
formation et les métiers. L’occasion de construire votre
projet d’études et professionnel. Les CIO accueillent
aussi tout adulte en quête d’informations sur l’évolution
des formations et des métiers.  
CIO le plus proche : Le Bateau blanc, bâtiment B,
chemin de Paradis - Martigues : 04 42 80 02 00

Les SCUIO, services communs universitaires d’informa-
tion et d’orientation, sont des structures implantées dans
les universités. Les SCUIO proposent aux étudiants des
documents et des services d’information sur les enseigne-
ments de l’université, conseils pour l’orientation, aide à
l’insertion professionnelle.

Les PAIO, permanences d’accueil, d’information et
d’orientation, sont chargées d’accueillir les jeunes de 16
à 25 ans, de les orienter le plus souvent vers des forma-
tions en alternance, mais aussi de travailler avec eux
toutes les questions de formation et d’emploi pour faci-
liter leur insertion professionnelle. 
PAIO Istres-Fos - Pôle pour l’emploi d’Istres :
04 42 11 16 58

La Mission Locale accueille également des jeunes de
16 à 25 ans. Elles s’occupent de la globalité de leurs pro-
blèmes : l’emploi, la formation, le logement, la santé, le
sport, les loisirs...  La Maison des Services au Public de
Port de Bouc, assure une permanence du lundi au ven-
dredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 (sauf le
mardi matin et le jeudi après-midi).
Renseignements : 04 42 40 65 12/04 42 35 02 20

AIDES POUR ÉTUDIANTS

Ne passez pas à côté des bourses et autres aides qui vous sont des-
tinées !

Les bourses étudiantes
Pour toute demande de bourse pour l’année 2006/2007, vous
devez impérativement faire votre demande de dossier en ligne avant
le 30 avril 2006.
Renseignez-vous, vous pouvez peut-être prétendre à une bourse étu-
diante ! Ces bourses sont destinées aux étudiants de moins de 26
ans, aux ressources familiales limitées et poursuivant des études en
formation initiale dans un établissement relevant du Ministère de la
Jeunesse de l’Éducation Nationale et de la Recherche. Pour deman-
der une bourse sur critères sociaux, une seule démarche : constituer
chaque année une demande de Dossier Social Étudiant avant le
30 avril. La demande de bourse doit être formulée avant même
d’avoir passé les examens de fin d’année ou choisi une future orien-
tation. Quelle que soit l’académie, chaque étudiant ne peut présen-
ter qu’un seul dossier même s’il est candidat à l’entrée dans plusieurs
établissements ou s’il sollicite plusieurs aides. Elle se fait par l’intermé-
diaire du dossier social étudiant qui permet de formuler jusqu’à 7
vœux, dont 4 dans une même académie.
Pour tout renseignement concernant votre cas personnel, votre
interlocuteur est le service des bourses du CROUS le plus proche de
l’établissement où vous êtes scolarisé.
Excellentes pistes aussi que celles des collectivités territoriales qui
attribuent également des aides financières. N’hésitez donc pas à
frapper à toutes les portes, notamment celles du conseil général et
du conseil régional !

Les aides des départements
Les conseils généraux aident en particulier les étudiants les plus
démunis sous forme de bourses annuelles ou de prêts d’honneur.
Contactez le conseil général du département dans lequel vos
parents sont domiciliés, même dans le cas où vous suivez vos études
dans un autre département.

Les aides des régions
Bourses de stages et d’études à l’étranger, bourses doctorales, aides
aux transports, prêts… La piste des aides régionales mérite, elle
aussi, d’être explorée. Attention ! Les régions sont plus ou moins
généreuses avec les ressortissants d’autres régions. Dans certains
cas, les aides sont attribuées à tous les étudiants inscrits dans la
région, d’autres conseils régionaux réservent leurs aides aux seuls
étudiants originaires de la région.

Les aides au logement
- ALS et APL : Que sont ces sigles obscurs ? Bientôt, vous les apprivoi-
serez et même les bénirez ! Sous ces appellations se cache le régime
des aides personnelles pour le logement. Ouvertes à tous, leur mon-
tant dépend de vos ressources, de votre situation familiale et de la
nature du logement loué. Pour obtenir une estimation de l’aide que
vous percevrez, consultez le site de la CAF (www.caf.fr).

- Loca-Pass : Autre « samaritain », les aides Loca-Pass. Les étudiants
de moins de 30 ans, boursiers ou salariés, peuvent bénéficier de ce
système, mis en œuvre par les collecteurs du 1 % logement, qui
apporte une caution et une avance du dépôt de garantie.
Renseignements sur les sites de l’UESL ou Loca-Pass.

COLLÉGIENS - Bourses d'études CG13

Allocation Départementale d'Étude des Collèges
Pour bénéficier d’une allocation de 138 €, les familles
doivent répondre à 3 critères : ne pas dépasser un cer-
tain revenu, être domiciliées dans le département et
avoir des enfants inscrits dans un collège.

Demande d'Allocation Départementale d'Études
des Collèges : retrait des dossiers dans les collèges,
service de la vie scolaire.
adec@cg13.fr

Chèques resto collège
Le conseil général attribue 87 € par trimestre d’aide à
la demi-pension aux collégiens titulaires de la bourse
des collèges.
Renseignements : dans votre collège qui se charge
du dossier ou à la Direction de l'Éducation, service des
aides à la personne du CG13.

Auxiliaires d'Intégration Scolaire pour les  per-
sonnes handicapées
L'auxiliaire d'intégration a pour mission d'accompagner
et de soutenir les élèves handicapés. Il prend l'enfant en
charge à l'entrée du collège, et lui apporte
une aide matérielle et morale tout au long
des cours. Le CG13 consacre actuelle-
ment 305000 € par an à l'embauche
des AIS.
Renseignements :
Tél. : 0491211313 

Petit guide a L’usage des etudiants !
Aux 3e trimestre, c’est le moment de se préoccuper de ce qu’on va faire l’an
prochain. Que vous soyez au collège, au lycée, en IUT ou à la Fac, il faut se
plonger dans les dossiers pour préparer la rentrée 2007 ! Entre les dossiers

d’inscription à renvoyer rapidement dans les établissements scolaires, les
demandes de bourses ou la recherche d’un appart… La mission ne sera pas

de tout repos ! Pas de panique… Bouc’in vous offre ses bons tuyaux !

@
QUELQUES BONS PLANS DU WEB

www.onisep.fr : présentation de plus de 400
métiers dans les moindres détails, des débouchés,
des formations à suivre…
www.cnous.fr : le portail de la vie étudiante.
www.ac-aix-marseille.fr : le site de l’académie de
Aix - Marseille.
www.megasalon.letudiant.fr : site regorgeant de
bons plans et de liens utiles
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L’internat et les foyers :
Réservées aux lycéens, aux étudiants des prépas, des BTS ou de
certaines écoles, les places en internat sont attribuées sur cri-
tères sociaux, les boursiers étant prioritaires. Quant à l’héberge-
ment en foyer, il revient en général un peu moins cher que la
location d’un studio (de 250 à 500 € par mois). Les réserva-
tions se font directement auprès des foyers. Un conseil cepen-
dant : mieux vaut faire sa demande au moins un an à l’avance,
les places y sont rares.
Renseignements : UNME (Union nationale des maisons de l’étu-
diant).

Les résidences
privées :
L’attrait de ces logements ne réside pas forcé-
ment dans leurs loyers (qui, à quelques euros
près, équivalent au prix d’un studio en ville). En
revanche, leur emplacement et l’abondance de services mis à disposition (gardien,
espaces collectifs, laverie…) sont des atouts non négligeables.
Vous trouverez un grand nombre de ces résidences sur www.mapiaule.com

à Aix-en-Provence :
les Estudines Mirabeau, 615, avenue WA Mozart
Tél. : 0442931929 - Fax : 0442930518 - e-mail : aix@estudines.fr

à Marseille :
« Les Estudines Collines de Luminy », Rue Antoine Bourdelle
Tél. : 0491828071 - Fax : 0491828075.
« Les Estudines Saint Jérôme », 40 avenue de l’Escadrille Normandie-Niemen
Tél. : 0495053505 - Fax : 0491636848.

Les résidences
universitaires :
à Marseille :
résidence Alice Chatenoud, résidence
Claude Delorme, résidence Gaston
Berger, résidence Les Balustres, rési-
dence Canada, résidence Galinat, rési-
dence Lucien Cornil, résidence de
Luminy, résidence Sylvabelle.   

à Aix En Provence :
résidence de L’estelan, résidence de l’Arc
de Meyran, résidence de Cuques, rési-
dence Les Gazelles, résidence de Li
Passeroun, résidence St Eutrope, rési-
dence Le Nautilus, résidence La Verdière,
résidence de L’Estelan.

Les cités U
L’essentiel de cette offre est proposé par les CROUS. La grande
majorité de ces places correspond à des chambres de 9,5 m2

en moyenne, dans des résidences traditionnelles avec douches
et sanitaires communs aux étages et quelques autres espaces
collectifs. Les CROUS gèrent également 50000 places corres-
pondant à des studios dans des résidences construites par des
organismes HLM. Il s’agit de véritables appartements, avec kit-
chenette équipée et sanitaires individuels. Tous les étudiants
peuvent demander une place dans ces résidences, mais les
boursiers sont généralement prioritaires. Pour demander un
logement en résidence universitaire, une seule démarche :
constituer une demande de dossier social étudiant,
soit par minitel, soit par Internet.

Le CROUS à la
rescousse !

Pour aider les étudiants à trouver leur bon-
heur, le CROUS mène régulièrement des

opérations visant à rapprocher les étudiants
demandeurs d’un logement des propriétaires.

Ces actions s’appuient sur des outils variés sui-
vant les CROUS : du simple affichage, au site

Internet en passant par le Minitel. Elles permettent
de recueillir plus de 35000 propositions de location

à chaque rentrée universitaire. En outre, des CROUS
ont pris l’initiative d’opérations du type «Étudiant

cherche logement désespérément», consistant à distribuer
plusieurs milliers de cartes postales dans les boîtes aux lettres des particuliers. Des centaines de pro-
positions d’hébergement ont pu ainsi être recueillies. Ouvrez l’œil ! Pour avoir accès à une liste de
propriétaires avec leurs coordonnées, les étudiants doivent s’inscrire en créant un compte person-
nel (avec un code d’accès personnel qui sera valable pour les jobs et le logement en ville) et scan-
ner ou transmettre aux services du CROUS une carte d ‘étudiant (ou un certificat de scolarité ou une
attestation d’inscription) ainsi que la carte d’identité ou le passeport en cours de validité. Pour l’an-

née universitaire prochaine, le relevé des notes du bac mention « admis « et la carte d’étudiant
de l’année précédente sont acceptés jusqu’au 31 octobre de l’année en cours. Les services
du CROUS valideront ensuite leur code personnel au vu de ces documents. L’étudiant s’en-
gage alors à payer le loyer à la date fixée par le contrat, souscrire une assurance multirisque

habitation, entretenir régulièrement le logement et adapter un comportement respectueux de
la tranquillité du voisinage.

Les offres de logement sont consultables à l’adresse suivante : 
http://logement.etudiant.crous-aix-marseille.fr 

La Coloc
Vous pouvez aussi opter pour la Coloc ! Pour cela, il vous faut soit
trouver un logement puis des coloca-
taires, soit des colocataires qui ont
déjà un appartement.
Certains sites (kel-koloc.fr,
appartager.fr.) vous met-
tent en relation avec
d’autres étudiants.

De particuliers à particuliers…
Si vous n’avez toujours pas réussi à dégoter votre appart, pas de

panique ! Il vous reste les offres publiées dans la presse spéciali-
sée ou celles proposées sur le Net (pap.fr, seloger.fr,

alouer.com, studyrama.com...).
Que ce soit par agence ou par un par-

ticulier, un dossier vous sera
demandé avec photocopie de
votre carte d’identité, vos 3
derniers bulletins de salaire
ou, si vous n’en avez pas,
ceux de votre garant (sou-
vent vos parents), un justifica-
tif de domicile de votre garant,

éventuellement votre carte
d’étudiant…

Etudiant
cherche

LogeMent
desespereMent

,
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S’offrir un ordinateur
Depuis 2 ans, tout étudiant français peut s’offrir
un ordinateur portable pour le prix de 1 € à
3 € par jour pendant 3 ans selon le modèle
choisi. « Pour le prix d’un café », aurait-on
entendu dire ! Même si, à ce prix-là il s’agit de
bon café, l’offre reste très alléchante. Il s’agit en
fait d’un prêt à taux bas avec pour condition
principale d’être étudiant. La caution financière
d’une tierce personne (en priorité vos parents)
n’est même pas obligatoire selon les dossiers.
Alors n’hésitez pas à visiter plusieurs agences
(même si vous n’êtes pas client). Cherchez
bien ! Les banques associées sont : BNP Paribas,
la Caisse d’épargne, le Crédit Agricole, le Crédit
Lyonnais, le Crédit Mutuel et la Société
Générale.

Partir étudier en Europe
Partir seul, sans structure ni bourse, dans un
pays européen, c’est bien sûr possible. Mais
que de tracas, que de temps perdu, alors que
des solutions simples vous sont proposées.
L’Union européenne a mis en place un certain
nombre de programmes, au premier rang des-
quels se classe Erasmus. Intégré au pro-
gramme Socrates, Erasmus est le plus impor-
tant programme d’échanges étudiants mis au
point par la Commission des communautés
européennes. Vous pouvez vous inscrire dès
que vous avez un diplôme bac + 2 (sauf les
filières courtes du type BTS ou IUT) et jusqu’aux
études doctorales incluses. La durée moyenne
d’un séjour Erasmus est d’un semestre, la
durée minimale d’un trimestre, la période
maximale d’une année. Ce sont les étudiants
et les professeurs qui définissent conjointe-
ment cette durée. Un programme Erasmus est
le plus souvent assorti d’une allocation, terme
que ses responsables préfèrent à celui de
bourse car son montant est largement infé-
rieur à celui d’une bourse digne de ce nom: à
partir de 80 €.

L’armée de terre recrute
En 2006 l’armée de terre recrute près de
15000 jeunes de 18 à 25 ans. Ce recrutement
est ouvert depuis les jeunes sans qualification
jusqu’au Bac +5. Des contrats de durée modu-
lable allant jusqu’à 25 ans peuvent être sous-
crits tout au long de l’année et offrent l’accès à
un apprentissage ou un perfectionnement pro-
fessionnels. Afin de vous présenter les 400
métiers de l’armée de terre et les conditions
d’accès aux différentes carrières, un conseiller
tient une permanence à l’ANPE de Martigues,
avenue G.Braque tous les 2e mercredis du
mois. Soit le 10 mai et le 14 juin  prochain de
9 h à 12 h et de 13h30 à16h.
Autres informations possibles : www.recrute-
ment.terre.defense.gouv.fr
E mail : cirat-marseille@wanadoo.fr

On reste passives on encaisse,

v’là d’où vient la douleur. Ce monde prend

des couleurs plutôt sanguinaires, larmes et

douleurs c’qui règne chez nous, l’amour

notre source de chaleur, j’sais bien qu’ si je

baisse les bras, j’serais la risée des autres,

j’me bats pour toutes les femmes, ce combat

c’est le mien mais aussi l’votre« «Qui a écrit et chante ce texte, les 10 pre-
miers à répondre repartiront avec un
CD et un poster de DJ SW8CH & SKOR,
qu’ils ont la gentillesse de vous offrir.

Réponses à déposer au service commu-
nication, 20 cours Landrivon ou par
e.mail, presse@portdebouc.fr. N’oubliez
pas d’inscrire vos noms, prénoms,
adresse et numéros de téléphone.

Textos
Sur les pas du Moonwalk !

Rémi Badino et Sabri Belagrouz ont une passion commune : Michael
Jackson ! Depuis 2 ans, tous deux s’entraînent chez eux aux chorégra-
phies de leur idole. Ils les adaptent «à leur sauce» pour les présenter sur
scène. Rémi, 17 ans explique : « Mon père est musicien et j’ai toujours

aimé la musique, sans privilégier un style plus
qu’un autre. Quand j’ai découvert Michael
Jackson, il m’a impressionné et je n’ai plus
lâché. J’ai ensuite appris que quelqu’un
d’autre était fan de cet artiste, qu’il dansait
lui aussi de son côté et nous avons
décidé de nous rencontrer. Depuis, on
partage cette passion commune». Sabri
poursuit : « Mon cousin m’a fait décou-
vrir le moonwalk. En fait, au début,
j’imitais mon cousin qui imitait Michael

Jackson». Loin de se prendre au sérieux, Rémi et
Sabri ont déjà assuré une quinzaine de prestations dans

toute la région. Récemment ils ont tenu à être présents au concert
organisé au profit du jeune Sofian. Ils ont enthousiasmé un public ravi
par leur aisance et bouche bée face à leur talent qui n’a rien de l’ama-
teurisme.  «  Quand on est sur scène, on voit que ça plaît, tout le
monde connaît ses chansons. C’est quand même un artiste talentueux
qui a marqué toute une génération. Nous, on ne veut pas oublier que
sa carrière ne se résume pas à la seule rubrique des faits divers. C’est
vraiment le côté artistique qui nous intéresse et en s’amusant, on sou-
haite faire honneur à son travail».  L’été arrive entraînant avec lui son
flot de soirées musicales ! Pour tous ceux qui veulent replonger dans les
rythmes de « Billie Jean », « Ghost » ou de « The ways you make me
feel », Sabri et Rémi se produiront à Ensuès la Redonne et à
Chateauneuf les Martigues durant la saison estivale.
Renseignements : 0650004947

,

BoN A savoir

Vibrations urbaines : à quand le premier Contest ?

Ça y est, c’est fait, plus besoin de faire du stop, ni de se débrouiller
d’une façon où d’une autre pour faire du skate, du roller ou du BMX.
Depuis le 11 mars le skate-park fait le plein. Inauguré ce jour-là, on a
vu de belles chutes sans gravité, mais surtout de super-figures au-des-

sus de la piste. Un beau spectacle entre le galva
de la piste et le bleu du ciel.
Chapeau à cette bande de skateurs qui se sont
démenés pour donner vie à leur rêve. Tout est
parti de leur implication au service d’une réalisa-
tion qui convienne à des branchés de culture
urbaine. Choix du terrain, du revêtement, du
mobilier, études du financement, réalisation
des flyers d’invitations… Partenaires de la
ville sur ce projet, ils ont participé à tout,
pour que chacun profite de cette réalisa-
tion. Et maintenant à parier qu’ils plan-
chent sur le premier « Contest made in
Port de Bouc ». Parallèlement d’autres
jeunes s’impliquent au projet de « remise
en forme » de plusieurs terrains de proxi-

mité. Terrains qui seront inaugurés avant l’été.
L’occasion de faire une belle fête. Ça va être de la balle !

« L’actualité du CPE nous a plongés de plein fouet dans
la réalité. En tant qu’élèves en lycée professionnel, nous
nous sentions concernés au premier chef, puisque
nous sommes à quelques mois d’aborder la vie profes-
sionnelle.  Nous nous sommes sérieusement penchés
sur le texte et nous avons rejoint le mouvement de
grève. Ce dispositif était une façon de dire aux nou-
veaux salariés, vous êtes corvéables à merci, on peut
vous licencier sans motif du jour au lendemain. Ce

qui n’est pas dans le code du travail.
Comment s’est organisé votre mouvement ?

On s’est très vite retrouvé pour discuter du CPE, ensuite on a lancé le mot d’ordre de grève
avec manifestations à Marseille et marches dans Port de Bouc. Nous voulions que tout se déroule dans le
calme. Comme il y a eu un incident, nous avons suspendu nos marches et organisé les manifestations vers
Marseille avec autorisations parentales et présentation de pièces d’identité. Face à la surdité persistante du
gouvernement, nous avons intensifié notre action par le vote du blocus du lycée, mais sans entraver le
déroulement des épreuves d’examens blancs qui tombaient à ce moment-là. Nous avons également diffusé
une lettre aux parents car certains craignaient des débordements et voyaient dans notre action une excuse
pour tanker les cours.
Qu’avez-vous ressenti dans les manifs ?
Pour la plupart d’entre nous, c’était la première fois que nous nous impliquions avec autant d’engouement
dans un mouvement. En ce qui me concerne, je me suis senti responsabilisé, j’ai l’impression d’avoir mûri en
quelques jours. Plus largement nous avons ressenti la nécessité de mener des actions dans l’unité. Nous
avons éprouvé beaucoup de satisfaction par la solidarité qui a réuni     les générations. Le retrait du CPE est
une grande victoire de tous et pour tous. Ceci étant, la loi sur l’égalité des chances prévoit toujours l’appren-
tissage à partir de 14 ans et la possibilité de faire travailler des jeunes de 15 ans la nuit. Ca, ça tient toujours
et nous devons rester vigilants et unis pour son retrait.

Mars/avril ont été marqués par un mouvement

social réunissant des jeunes, des retraités, des

salariés et des sans-emploi contre la précarité.

Des centaines de jeunes de Port de bouc ont

participé activement, avec des milliers d’autres

au retrait du Contrat Première Embauche.

Anthony, 18 ans, élève en comptabilité, a été un

des porte-parole de ce mouvement. Rencontre.

Tchatche d'eux

CD a gagner

De la mobilisation au retrait du CPE

,



L'USINE à ISTRES
RN 569 - Ancienne route de Fos 13800 Istres

Tel : 0442560221

Lokito, Gazouz, Gérard et les

stars samedi 22 avril à 20h30. Tarif : 8 €

FESTIVAL DE MARSEILLE
11e édition du festival de Marseille qui propose une
programmation « danse, musique, théâtre, cinéma ».
Du 12 juin  au 20 juillet

LE DÔME à MARSEILLE

48 av. Saint Just 13004 Marseille

Tel : 0491122121

JEAN LOUIS AUBERT 

Mardi 8 juin à 20h30. Tarifs : 35 €

Bouc’in Dépôt légal : en cours
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Éditeur : Mairie de Port de Bouc,

BP 201 13528 Port de Bouc.
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On Bouge
Ici et ailleurs

SALLE DES FÊTES de VITROLLES

chemin du vieux village Vitrolles

Tel : 0491761900

HYBRIDE FESTIVAL

6e édition avec entre autres Black Bomb A, Dagoba, The arrs…

Vendredi 22 avril 

BLACK BOMB A

Samedi 23 avril à 17h30, métal hard core.

À PORT DE BOUC
FESTIVAL DES AGGLOS
Avec la tête fait la fête sur le quai des Agglos. Le festival des Agglos, c’est
un truc de Ouf dans une ambiance tout sauf feutrée.
Programme d’enfer rien qu’avec du beau monde :
# Mousse et Akim,  anciens de Zebda l’un côté fondant, l’autre plutôt
palmito ou le contraire  comme l’indique leur CD.
# Les Dupain présenteront « les Vivants » à la maison.
# Les Oïa stars en ligne directe avec Massilia vont monter la ragg’aioli.
# Sans oublier la fanfare Samamènakoi qui comme leur nom l’indique
iront jusqu’au bout de la nuit avec Dj Olive, DJ Boris 51, JFF, Lithium
et le Collectif…  Ça se passe de l’autre côté du canal, sur l’anse Aubran.

Samedi 18 juin à partir de 18 h. Tarif : 5 €

Fête de la musique avec ACCOULES-SAX
Mercredi 20 juin, à partir de 19 h dans la cour du conservatoire :
# Petites formations du conservatoire, suivi d’un repas tiré du sac.
# Projection en plein air à 21h30 du film de Niels Tavernier : Aurore.

Jeudi 21 juin : « De la musique à gogo »
À partir de 19h30 Scènes musicales dans les quartiers :
# Flamenco aux Aigues-douces/La Lèque.
# Percussions aux Comtes.
# Fanfare à Tassy-Bellevue.
# Rock aux Amarantes/Milan sud avec le groupe Lithium.
# Variétés en centre-ville avec MAGINE et p    arade musicale
vers le centre-ville pour le concert sur le port avec ACCOULES-SAX.

EL CONJUNTO MASSALIA

Samedi 29 avril à 20h30. Tarif : de 9 à 12 €

KEN BOOTHE et NO MORE

BABYLON
vendredi 5 mai à 21h.  Tarif : de 15 à 18 €

CEUX QUI MARCHENT DEBOUT

Vendredi 12 mai à 20h30. Tarif : de 9 à 12 €

FATCHE D'EUX

Samedi 13 mai à 20h30. Tarif : de 9 à 12 €

LES WAMPAS

Vendredi 19 mai à 21h. Tarif : de 17 à 20 €

OLIVIA RUIZ

Vendredi 26 mai à 21h . Tarif : de 15 à 18 €

  BIRDY NAM et WATCHA CLAN

Samedi 27 mai à 21h.  Tarif : de 9 à 12 €




